


« 2CPM» 

Société à responsabilité limitée à associé unique  

au capital de 5.000 € 

Siège Social : 52 Rue Emmanuel Eydoux,  

Zac de Saumaty Seon - 13016 Marseille 

RCS de Marseille n° 510 443 245 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS 

DE L’ASSOCIE(E) UNIQUE   

A Marseille et le 27 mai 2024 

Ce présent jour,  

Monsieur Fabrice MAROCCO, né le 9 novembre 1981 à Marseille, de nationalité française, 

domicilié à Gignac la Nerthe (13180) Impasse des Chicolles 

associé unique, détenant la totalité des cinq cents (500) parts sociales de dix (10) euros 

composant le capital social de la société 2CPM 

a pris la décision suivante :  

PREMIERE DECISION  

L’associé unique décide de transférer le siège social à l’adresse suivante Marseille (13011) 20 

Traverse de la Buzine Bât A2 La Roseraie, à partir du 8 mars 2024 

Et de modifier en conséquence l’article 4 des statuts ainsi qu’il suit  

ARTICLE 4 - Siège social 

Le siège social est fixé à 

Marseille (13011) 20 Traverse de la Buzine Bât A2 La Roseraie 

La suite de l’article reste inchangée. 

De tout ce qui précède, l’associé unique a dressé et signé le présent procès-verbal. 

 

 

Signataire Signature 

 

 

Fabrice MAROCCO 

 

 

 

 




























